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Regards sur la parité
De l’emploi à la représentativité politique...

Solveig Vanovermeir, division Études sociales, Insee

Les femmes sont plus diplômées que
les hommes, mais restent cepen-
dant moins présentes sur le marché

du travail. Alors que 62 % des hommes de
15 ans ou plus travaillent ou cherchent à
travailler, seules 51 % des femmes sont
dans la même situation. Leur taux de
chômage demeure plus élevé que celui
des hommes (8,5 % contre 7,4 %) et elles
travaillent plus souvent à temps partiel.
Plus les femmes ont d’enfants, ou plus ils
sont jeunes, et plus elles réduisent leur
activité professionnelle (en ne participant
que partiellement voire en se retirant du
marché du travail). Les écarts de salaire
horaire entre hommes et femmes ne
s’expliquent qu’en partie par les caracté-
ristiques des salariés (diplômes, ancien-
neté...) ou de leurs emplois (secteur
d’activité...).
Néanmoins, depuis les années 1980, les
situations des hommes et des femmes
sur le marché du travail tendent à se
rapprocher (développement de l’activité
féminine et baisse plus importante du
chômage féminin).
Dans la sphère politique, la parité
hommes-femmes progresse mais les
progrès sont surtout sensibles pour les
scrutins où la loi est contraignante
(élections municipales dans les commu-
nes de plus de 3 500 habitants, élections
européennes...).

Au 1er janvier 2009, 33,2 millions de femmes et
31,1 millions d’hommes vivent en France métro-
politaine ou dans les départements d’outre-mer.
Avant 25 ans, les hommes sont plus nombreux
que les femmes. À l’inverse, 63 % des person-
nes âgées de 75 ans ou plus sont des femmes,
leur espérance de vie (définitions) étant encore

supérieure à celle des hommes (84,3 ans
contre 77,5 ans) bien que l’écart se réduise.

Les femmes plus diplômées

Être diplômé est plus fréquent aujourd’hui que
dans les années 1980, surtout chez les
femmes. En effet, à cette époque, 23 % des
hommes et des femmes âgés de 25 à 49 ans et
habitant en France métropolitaine étaient au
moins titulaires du baccalauréat ; en 2007,
c’est le cas de 46 % des femmes et de 41 %
des hommes.
Dans l’enseignement supérieur, étudiantes et
étudiants ne suivent pas les mêmes filières :
26 % des élèves en école d’ingénieurs, 27 %
des étudiants en sciences fondamentales à
l’université et 38 % des étudiants en IUT sont
des femmes tandis qu’elles représentent 75 %
des étudiants en langues. Or, selon la spécia-
lité suivie, l’insertion sur le marché du travail est
plus ou moins aisée.

Les femmes sont moins présentes
sur le marché du travail mais l’écart

avec les hommes se réduit

En 2007, 51 % des femmes de 15 ans et plus
sont présentes sur le marché du travail – elles ont
un emploi ou sont au chômage – contre 62 % des
hommes (tableau 1). Cet écart s’est cependant
nettement réduit depuis vingt ans (graphique 1).
Le taux d’activité (définitions) est le plus élevé
entre 25 et 49 ans : 94,9 % des hommes et
82,9 % des femmes sont actifs. C’est égale-
ment à cette période de la vie, pendant laquelle
on élève ses enfants, que l’écart entre les
comportements d’activité masculins et fémi-
nins est le plus grand.
Le chômage (définitions) touche plus les
femmes que les hommes : en 2007, dans la
population active de 15 ans et plus, 8,5 % des
femmes et 7,4 % des hommes sont au
chômage. Là aussi, la différence est moindre
qu’au début des années 1990 où le taux de
chômage masculin était inférieur de 4 points
au taux de chômage féminin (graphique 2).
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Enfin, il y a relativement plus de
chômage de longue durée chez les
hommes que chez les femmes.

Des inactives très occupées

Activité professionnelle et situation fami-
liale sont très liées. Environ 2 % des
inactifs déclarent souhaiter travailler
mais ne sont pas disponibles pour le
faire dans les deux semaines. Parmi les
femmes dans cette situation, 41 %
déclarent ne pas être disponibles à
cause de leurs enfants ou de

responsabilités personnelles et familia-
les ; cette proportion est ramenée à 9 %
chez les hommes.
En effet, alors que l’activité des
hommes est relativement peu sensible
au nombre et à l’âge des enfants
présents dans le ménage, ce n’est pas
le cas des femmes (tableau 2). Entre
25 et 49 ans, 83 % des mères d’un
enfant de moins de 3 ans ont un emploi
ou en cherchent un ; ce taux tombe à
63 % lorsqu’elles ont deux enfants
(dont le plus jeune a moins de 3 ans) et
à 38 % si elles en ont au moins trois

(dont le plus jeune a moins de 3 ans).
L’activité des mères d’enfant(s) de
3 ans ou plus, âge auquel la quasi-tota-
lité des enfants sont scolarisés, est
plus importante mais décroît égale-
ment avec le nombre d’enfants : 88 %
des femmes de 25 à 49 ans ayant un
ou deux enfants de plus de 3 ans sont
actives contre 71 % de celles qui en
ont trois.
Par ailleurs, le recours au temps partiel
augmente, surtout pour les femmes,
avec le nombre d’enfants : 16 % des
femmes de 25 à 49 ans, sans enfant et
qui travaillent, sont à temps partiel, 26 %
si elles ont un enfant, 38 % si elles en ont
deux et 48 % lorsqu’elles en ont trois ou
plus.
Dans l’ensemble, en 2007, 82 % des
emplois à temps partiel sont occupés par
des femmes et 30 % des actives ayant
un emploi travaillent à temps partiel
(contre 6 % des actifs ayant un emploi).
Les femmes se trouvent plus souvent
que les hommes en situation de
sous-emploi (définitions) et souhaite-
raient donc travailler davantage : 10 %
des actives occupées sont dans cette
situation contre 2 % des actifs occupés.
Les femmes sont également plus
souvent en CDD.

Des conditions d’emploi
différentes

Sur 100 femmes qui travaillent, 49 sont
employées, 8 sont ouvrières et 13 sont
cadres ; chez les hommes, ces propor-
tions sont de 13 %, 35 % et 18 %.
Le secteur tertiaire (74 % du total des
emplois) concentre 86,8 % de l’emploi
féminin contre seulement 60 % de l’emploi
masculin (tableau 3). Les femmes sont
surtout recrutées dans le secteur des servi-
ces aux particuliers et moins souvent dans
celui des services aux entreprises, pourtant
plus rémunérateur. L’industrie, l’agriculture
et surtout la construction sont encore des
secteurs très peu féminisés.
D’après une étude récente, en 2006,
dans les entreprises de 10 salariés ou
plus du secteur concurrentiel, la rému-
nération brute totale moyenne des
femmes est inférieure de 27 % à celle
des hommes ; en termes de salaire
horaire brut, l’écart est moindre puisqu’il
est inférieur à 16 %.
Plus d’un tiers de l’écart de salaire
horaire brut s’explique par les
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Hommes Femmes Ensemble

Actifs 61,9 51,2 56,3
Actifs ayant un emploi 57,3 46,8 51,9
Chômeurs 4,6 4,4 4,5
Inactifs 38,1 48,8 43,7
Ensemble 100,0 100,0 100,0
Taux de chômage 7,4 8,5 8,0

� Activité, emploi et chômage des femmes et des hommes en 2007
en %

Lecture : en 2007, parmi les hommes de 15 ans ou plus, 57,3 % ont un emploi, 4,6 % sont au chômage et 38,1 % sont inactifs. Le
taux de chômage des hommes s’élève à 7,4 %.
Champ : population des ménages de 15 ans ou plus, vivant en France métropolitaine (âge au 31 décembre).
Source : Insee, enquêtes Emploi du 1er au 4e trimestre 2007.
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caractéristiques observables des sala-
riés mais aussi des emplois : niveau de
diplôme, ancienneté dans l’entreprise,
expérience professionnelle hors de
l’entreprise, type de contrat de travail,
temps partiel, catégorie socioprofes-
sionnelle, exercice de fonction d’enca-
drement, secteur d’activité, taille de
l’entreprise et de l’établissement.
Les deux tiers restants correspondent
en partie à des effets individuels mal pris
en compte dans la modélisation (métier,
niveau de responsabilité...) ou non
observés (interruptions de carrière,
spécialité du diplôme, situation fami-
liale...) mais peuvent aussi refléter
d’éventuelles pratiques ou processus
discriminatoires et inégalitaires qui
jouent en défaveur des femmes à divers
moments de leur carrière, voire en
amont de la vie professionnelle.

Les associations :
plus d’hommes aux postes

à responsabilité

En 2006, la vie associative attire plus les
hommes (38 %) que les femmes (30 %).
Près d’un homme sur cinq est adhérent
d’une association sportive (contre 9 %
des femmes). En revanche, les femmes
adhèrent davantage à des associations
de parents d’élèves (6 % des femmes
ayant des enfants en âge d’être scolari-
sés contre 3 % des hommes), reflétant
la répartition sexuée des tâches qui
perdure. Elles adhèrent également
davantage aux clubs de 3e âge (15 %
des femmes de 60 ans ou plus contre
9 % des hommes). La participation aux
activités des associations se répartit
équitablement entre les sexes, mais pas
les fonctions de responsabilité : 84 %
des femmes et 85 % des hommes adhé-
rents d'une association participent au
moins de temps en temps aux activités
de celle-ci, mais 26 % des hommes ont
une responsabilité au sein de leur asso-
ciation contre 19 % des femmes.

De plus en plus de femmes
élues ... surtout lorsque la loi

contraint les scrutins

Dans la sphère politique, depuis 2000, la
parité a fait l’objet d’importantes réfor-
mes qui commencent à porter leurs fruits
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Taux d’activité
Temps partiel parmi

les personnes ayant un emploi

Femmes Hommes Ensemble Femmes Hommes Ensemble

Ensemble 83,1 96,2 89,4 29,2 3,7 15,9
Aucun enfant 91,0 94,2 92,8 15,8 5,1 9,6
1 enfant 87,0 97,6 91,5 26,1 3,2 15,4
2 enfants 82,7 97,5 89,3 37,7 2,5 20,2
3 enfants ou plus 63,7 96,6 78,1 47,6 3,3 22,8

1 enfant de moins de 3 ans 83,0 97,7 90,3 25,3 4,2 13,7
2 enfants dont le plus jeune a

moins de 3 ans 63,4 97,0 79,9 44,0 3,3 19,5
3 enfants ou plus dont le plus jeune

a moins de 3 ans 38,2 96,5 65,8 51,4 3,8 18,2

1 enfant de 3 ans ou plus 88,4 97,5 92,0 26,3 2,7 16,1
2 enfants de 3 ans ou plus 87,4 97,7 91,9 36,6 2,3 20,4
3 enfants ou plus de plus de 3 ans 71,3 96,7 82,2 47,0 3,1 24,1

� Taux d’activité et recours au temps partiel des hommes et des femmes de
25 à 49 ans selon le nombre et l’âge des enfants

en %

Lecture : en 2007, 83,1 % des femmes et 96,2 % des hommes sont actifs ; parmi ceux qui ont un emploi, 29,2 % des femmes et
3,7 % des hommes exercent leur activité professionnelle à temps partiel.
Champ : France métropolitaine, population des ménages, personne de référence ou son conjoint âgés de 25 à 49 ans (âge au
31 décembre).
Source : Insee, enquêtes Emploi du 1er au 4e trimestre 2007.

Proportion de femmes

Dernier
scrutin1

Précédent
scrutin

Élus locaux
Conseillers municipaux 35,0 33,0
Conseillers municipaux de communes de moins de 3 500 habitants 32,2 30,0
Conseillers municipaux de communes de plus de 30 000 habitants 48,8 48,0
Maires 13,8 10,9
Conseillers généraux2 13,1 10,9
Conseillers régionaux 47,6 27,5

Élus nationaux
Députés 18,5 12,3
Sénateurs 21,9 16,9

Élus européens
Députés européens représentant la France 43,6 40,2
Députés européens - Ensemble de l’Union européenne3 30,3 30,7

� Proportion de femmes parmi les élus locaux, nationaux et européens
en %

1. Le dernier scrutin s’est déroulé en 2008 pour les élections municipales, cantonales et sénatoriales, en 2004 pour les élections
régionales, en 2007 pour les élections législatives et en 2004 pour les élections européennes.
2. Ensemble des cantons soumis à renouvellement.
3. Lors du scrutin européen de 2004, 25 pays étaient membres de l’Union européenne contre 15 pays lors des élections de 1999.
Source : Observatoire de la parité.

Femmes Hommes Ensemble
Part

des femmes
(%)

Répartition
des actives

ayant un emploi
(%)

Agriculture 257 618 875 29,4 2,1
Industrie 1 155 2 808 3 963 29,1 9,6
Construction 152 1 516 1 668 9,1 1,3
Tertiaire dont 10 434 8 651 19 085 54,7 86,8
Services aux entreprises 1 342 1 937 3 279 40,9 11,2
Services aux particuliers 1 357 839 2 196 61,8 11,3
Total1 12 015 13 613 25 628 46,9 100,0

� Actifs ayant un emploi selon le sexe et le secteur d’activité en 2007
en milliers

1. Le total inclut les personnes dont le secteur d’activité est inconnu.
Champ : France métropolitaine, population active des ménages, de 15 ans ou plus (âge au 31 décembre) ayant un emploi.
Source : Insee, enquêtes Emploi du 1er au 4e trimestre 2007.



sans pour autant assurer l’équilibre. Aux
élections municipales, la loi impose aux
communes de plus de 3 500 habitants
que les listes soient composées alterna-
tivement de candidats de chaque sexe.
De ce fait, près de 48,8 % des conseil-
lers municipaux de ces communes sont
des femmes (tableau 4). En revanche,
dans les communes plus petites, non
concernées par les lois sur la parité,
seuls 32,2 % des conseillers municipaux
sont des femmes. Elles sont encore loin
de la parité même si cela constitue un
net progrès : aux élections de 1995,
21 % des conseillers municipaux de
communes comptant moins de
3 500 habitants étaient des femmes. En
2008, toutes communes confondues,
35 % des conseillers municipaux sont
des femmes contre 25 % aux élections
de 1995. Malgré ces avancées, 86 %
des maires sont des hommes.
Les élections régionales sont des scru-
tins de liste également concernés par la
loi sur la parité. En conséquence,
47,6 % des élus régionaux sont des
femmes. La loi a eu, sur ces élections
également, un impact fort, puisque
avant 2004, seuls 27,5 % des élus
régionaux étaient des femmes. Quant
aux conseils généraux, ils restent, de
loin, les assemblées locales les moins
féminisées : seulement 13,1 % de
femmes parmi les conseillers généraux.
Contrairement aux scrutins de listes, ce
scrutin est uninominal et n’est donc que
peu concerné par les dispositions léga-
les sur la parité.

Au niveau national, les élections législa-
tives et sénatoriales, également unino-
minales, laissent, elles aussi, peu de
place aux femmes. Aux dernières élec-
tions, 18,5 % des députés et 21,9 % des
sénateurs sont des femmes ; cela cons-
titue un progrès certain par rapport aux
derniers scrutins de ce type, tout en
restant éloigné de la stricte parité. Au
sein du Parlement européen, 30,3 %
des députés européens (représentant
les 25 pays membres de l’Union euro-
péenne pour la législature 2004-2009)
sont des femmes. Pour les élections des
députés européens français, les listes
présentées doivent respecter une stricte
alternance des hommes et des femmes ;
en conséquence, avec 43,6 % de
femmes parmi les députés européens la
représentant, la France fait partie des
bons élèves européens dans le
domaine. Elle est devancée par la
Suède et les Pays-Bas.

Définitions

Espérance de vie à la naissance : durée
de vie moyenne – autrement dit âge moyen
au décès – d’une génération fictive sou-
mise aux conditions de mortalité de
l’année. Elle caractérise la mortalité indé-
pendamment de la structure par âge.
Taux d’activité : rapport entre le nombre
d’actifs (actifs ayant un emploi et chômeurs)
et la population totale correspondante.
Chômage : en application de la définition in-
ternationale adoptée en 1982 par le Bureau
international du travail (BIT), un chômeur
est une personne en âge de travailler (15
ans ou plus) qui répond à trois conditions :

– être sans emploi, c’est-à-dire ne pas avoir
travaillé, ne serait-ce qu’une heure, durant
la semaine de référence ;
– être disponible pour prendre un emploi
dans les 15 jours ;
– avoir cherché activement un emploi dans
le mois précédent ou en avoir trouvé un qui
commence dans moins de trois mois.
Sous-emploi : il comprend les personnes
actives ayant un emploi au sens du Bureau
international du travail qui remplissent l’une
des conditions suivantes :
– elles travaillent à temps partiel, souhai-
tent travailler davantage et recherchent un
emploi et/ou sont disponibles pour travail-
ler plus d’heures ;
– elles travaillent à temps partiel (et sont
dans une situation autre que celle décrite
ci-dessus) ou à temps complet, mais ont
travaillé moins que d’habitude pendant une
semaine de référence en raison de chô-
mage partiel, ralentissement des affaires,
réduction saisonnière d’activité ou mauvais
temps.
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